
Déclaration de sinistre pour l’assurance 
responsabilité civile du maître de l’ouvrage 
et de construction

Nom Prénom

Rue, no NPA, lieu

Téléphone Portable No fax E-Mail

TVA: êtes-vous assujetti?  taux effectif  taux forfaitaire  non

Correspondant du preneur d’assurance (bureau) Téléphone

RC du maître de l’ouvrage police no Construction police no Annonce pour le contrat-type no

1. Quand est survenu le sinistre? jour mois année heure

2. Désignation exacte de l’endroit
du sinistre (lieu, numéro, rue, local)

3. Description exacte de l’événement: causes et circonstances

No de sinistre

Preneur d’assurance



6. Comment doit-on réparer le dommage?

7. Des modifications ou des améliorations quelconques sont-elles apportées au plan, à la réalisation ou aux matériaux de construction
lorsque la réparation est effectuée?

Frais approximatifs fr.

8. Une enquête officielle a-t-elle été ordonnée? Si oui, par quel service officiel?

oui non

9. a) Nom et adresse de l’architecte

Téléphone Portable E-Mail

b) Nom et adresse de l’ingénieur

Téléphone Portable E-Mail

10. Qui est compétent sur le chantier pour donner Nom Prénom
des renseignements sur les circonstances du
sinistre et sa réparation?

Rue No NPA Lieu

Téléphone Portable E-Mail

11. A-t-on pris des photos? Si oui, où sont-elles disponibles?

oui non

4. Qu’est-ce qui a été endommagé? 4.1 Le bâtiment 4.2 Le bien-fonds 4.3 Des biens-fonds 4.4 Des objets appartenant
appartenant en     appartenant et des bâtiments à des tiers et n’ayant rien
propre en propre      avoisinants à faire avec le bâtiment

5. Des personnes ont-elles été blessées?

oui non

a) Si oui, nom et adresse a)

Téléphone 1)/Portable 2)/E-Mail 3) 1) 2) 3)

b) Genre de la lésion?
légère moyenne grave

c) Employeur d) Assurance accidents



12. Remarques du preneur d’assurance

La personne soussignée autorise Zurich à traiter des données issues du règlement des sinistres. Zurich peut transmettre des données pour traitement dans
la mesure nécessaire aux tiers participant au contrat, en Suisse comme à l’étranger, en particulier aux coassureurs et réassureurs, ainsi qu’aux compagnies
appartenant au groupe Zurich. Zurich est en outre autorisée à demander tous renseignements utiles auprès de bureaux officiels ou de tiers et à consulter
les actes officiels et judiciaires. Cette autorisation est valable même si le sinistre n’est pas pris en charge. La personne soussignée a le droit d’exiger auprès
de Zurich les renseignements prévus par la loi sur l’élaboration des données la concernant. L’autorisation relative à l’élaboration des données peut être
révoquée en tout temps. Zurich est en outre autorisée, en cas de recours envers un tiers responsable, à communiquer à ce tiers, ou à son assureur respon-
sabilité civile, les données nécessaires à l’exercice du recours.

Lieu Date

Signature du preneur d’assurance

La déclaration de sinistre doit être adressée immédiatement, au plus tard dans les 8 jours après le sinistre à:
Zurich Compagnie d’Assurances SA, Case postale, 8085 Zurich.
Téléphone 0800 80 80 80.



18
09

3-
09

11

Zurich Compagnie d’Assurances SA


